
  

CONTRAT DE LOCATION de la SALLE DES FETES 
 

 

Entre : La Mairie de CIEUTAT 

 2 Eth Castet, 65200 CIEUTAT (05.62.91.23.31) 

 

Et : M / Mme        

 

Ou Association : 

 

Adresse :    
 
 

Tél :    
 
 

 

 

Location du :   / / au : / /    
 

                            A     ------ H ------                           A     ------ H ------ 

Manifestation :     
 
 

Au tarif suivant (week-end du vendredi soir au lundi matin) 

 
 Habitant de la commune                                                  50 € / jour 
 Particulier ou Association extérieure                             200 € / jour le week-end 

   80 € / jour en semaine 
 Réunion / Conférence (demi-journée)                         100 € 
  
  CAUTION 500 € 

 

  Chauffage (Octobre – Avril) en supplément : 

  Relevé Compteur (tarif au kWh) :                                     

 

Conditions de paiement (chèque à l’ordre du TRESOR PUBLIC) : 
• Le paiement est exigé à la signature du contrat. 

• Le chèque est encaissé 1 semaine après la manifestation. 

• La caution est exigée à la signature du contrat 

• Et restituée après l’état des lieux « sortant » selon la conformité de celui-ci. 

 

Fait à Cieutat, le / /    
 

   Le locataire      La Mairie 
 

 

 

 

Le locataire reconnait avoir lu et accepté le « règlement pour l’utilisation de la salle » 

 

Contact : Mr MOREAU (06.79.84.93.75) 


